
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP, M. Frédéric SERRA, Mme Irène DARRE, M. Christophe CABROL, Mme Marie-Claude
MASSON,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,
Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme Victoria MARI donne pouvoir  à  Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme  Nathalie COURREGES donne  pouvoir  à  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Théo VIGNON donne pouvoir à Mme  Najoua
AYACHE, M. Jérome BUB donne pouvoir à M.  Monji OUERTANI,  Mme Marie-Line JULLIEN donne
pouvoir à M. Guillaume MOULIN

ABATTEMENT  DE  LA  TAXE  FONCIÈRE  SUR  LES  PROPRIÉTÉS  BÂTIES  (ATFPB)  -
CONVENTION 2025-2030

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine ;

Vu  l'article  73  de  la  loi  n°2023-322  du  29  décembre  2023  de  finances  pour  2024  relative  à  la
prorogation pour la période 2025-2030 de l'abattement de 30 % de taxe foncière sur les propriétés
bâties pour les logements situés dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) prévu à l'article 1388
bis du Code général des impôts (CGI) ;

Vu le Décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 modifiant le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014
relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la Ville ;

Vu l’article  1388 bis  du Code général  des  impôts  prévoyant  un abattement  de 30% sur  la  base
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux situés en
quartier prioritaire de la politique de la Ville et ayant bénéficié d’une exonération de TFPB ;

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État,
l’Union sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et
Banlieue, Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes
de France ;

Vu la délibération n°2024-2285 de la Métropole de Lyon du 11 mars 2024 relative au contrat de Ville
métropolitain 2024-2030 ;

Vu la délibération n°24-070 du Conseil municipal de la Ville de Grigny du 27 septembre 2024 relative à
la Convention Locale d’Application ;

Considérant que l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) sur les patrimoines
situés en Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) permet aux bailleurs sociaux de financer
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des actions visant à améliorer la qualité du cadre de vie, de cohésion et de développement social,
conformément au référentiel national (cet abattement est estimé à 57 969 € pour l’année 2025 pour le
seul bailleur social Alliade Habitat) ; 

Considérant  que  cette  disposition  fiscale  s’intègre  dans  la  démarche  historique  au  sein  de  la
Métropole de Lyon dite de Gestion Sociale Urbaine de Proximité (GSUP) laquelle porte une attention
particulière à toutes les actions qui, sur le terrain, contribuent à la qualité du cadre de vie (propreté,
tranquillité,  salubrité,  végétalisation,  …)  et  à  la  cohésion  sociale  (voisinage,  lien  social,  insertion
sociale et professionnelle, maîtrise des charges et transition écologique, …) afin de bien vivre dans les
quartiers prioritaires de la politique de la Ville. 

Considérant que le dispositif d’abattement de la TFPB repose à la fois sur une disposition fiscale et
une convention établie entre les représentants de l’État, la Métropole de Lyon, les communes et les
organismes de logement social. 

Vu le projet de convention ci-joint qui définit les modalités d’élaboration, d’application, de suivi et de
bilan de l’abattement de la TFPB et de la GSUP sur toute la durée du contrat de Ville 2025-2030 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention métropolitaine ci-jointe relative à l’utilisation de l’abattement de la Taxe
Foncière sur les Propriétés Bâties et de Gestion Sociale Urbaine de Proximité ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, à signer ladite convention. 

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 novembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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